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LA MAJORITÉ MUNICIPALE

VALLET EN TRANSITION

VALLET NOUVEL AIR

Comme lors de la rentrée 2021, certains de nos 
conseillers ont fait le choix de céder leur place 
aux suivant.es de la liste. Ce seront donc Bertrand 
Chotard et Hélène Branlard qui siégeront en lieu 
et place de Fabrice Girardi et Simon Favreau.
De la même manière qu’il y a deux ans, « ces 
changements rappellent que notre liste est 
issue d’un collectif qui fonctionne comme tel, 
chacun pouvant apporter sa personnalité, sa 
vision et sa sensibilité pour l’intérêt commun. 
». Cette démarche vise également à permettre 
à des citoyens qui se sont engagés dans une 
campagne municipale de concrétiser et vivre 
pleinement cet engagement.
Nous sommes donc étonnés que certains élus 

Vous en avez certainement entendu parler, les 
propriétaires ont reçu le montant de leur taxe 
foncière fin août et pour les concernés, ils ont 
pu constater une augmentation. Pour rappel, 
la taxe foncière est payée par les propriétaires 
de biens immobiliers et de terrains.

Nous souhaitons préciser que ce n’est pas le 
taux fixé par la commune qui a augmenté 
mais les bases dont l’évolution est fixée par 
l’Etat.

En effet, L'Etat a décidé d'augmenter cet 
impôt de 7,1%. (contre 3,4% l'an passé). 
Pourquoi une telle hausse ? Pour rappel, le 
calcul des taxes foncières est basé sur les 
valeurs locatives cadastrales (c’est le niveau 
de loyer théorique que la propriété concernée 
pourrait produire si elle était louée.). 

De nombreux dossiers se sont succèdés 
en ce début d’automne, notamment celui 
del’installation de la Ligue Régionale de Football 
et celui de l’implantation pour la ZAC du Brochet.
Pour la ZAC : réduction des surfaces, inversion 
d’ilots, ajustements des espaces …. Cette 
implantation pourrait également faire aboutir 
des projets sur les anciens sites. Deux points en
particulier ne doivent pas être négligés : le 
soutien aux activités commerciales du centre-
ville ainsi que la circulation tout autour de la ZAC 

majoritaires s’usent encore à utiliser le terme 
de « jeu de chaises musicales ». Cette réflexion 
marque également un réel manque de respect à 
l’égard des personnes qui s’engagent et donnent 
de leur temps pour la commune.
Irrespect qui va jusqu’à, comme nous avons 
pu constater depuis trois ans, l’impossibilité 
pour les conseillers minoritaires (mais aussi 
majoritaires parfois) de s’impliquer dans les 
projets structurants de la commune.
Pour conclure sur ce chapitre de la vie du 
conseil municipal, rappelons que la majorité 
municipale, elle aussi a connu des démissions, 
comme beaucoup d’autres communes dans 
toute la France et qu’elle est marquée par un 

Depuis la loi finances pour 2018, les valeurs 
locatives cadastrales sont revalorisées chaque 
année au moyen d’un coefficient forfaitaire 
qui tient compte de l’indice des prix à la 
consommation harmonisé (IPCH) publié par 
l’INSEE au mois de novembre précédent la 
taxation.

Or, à l'automne dernier, lors des débats sur 
le budget 2023, le gouvernement a renoncé 
à plafonner la revalorisation nationale de ces 
valeurs locatives. 

Conformément à notre engagement pris 
en 2014, promesse renouvelée en 2020, 
la part communale n’augmentera pas. 
Nous faisons partie des 71% de communes 
qui n’appliqueront pas de hausse du taux 
communal en 2023. 
Nous tenons notre promesse et ce depuis 

déjà difficile, lors des études, renforcée depuis et
accentuée demain avec l’aménagement 
des Champs Barrés notamment. Et, ce n’est 
ni la contournante (abandonnée) ni un 
dédoublement de voie qui réduira le nombre de 
véhicules.
Pour la Ligue : sa présence à long terme serait 
une opportunité pour les associations sportives,
les établissements scolaires, les infrastructures 
communales et pour le rayonnement de la ville. 
De surcroit, ce serait un véritable fer de lance pour 

absentéisme notable. Quant aux critiques 
d’absentéisme qui peuvent être faites aux listes 
d’opposition en général, nous rappelons que 
nous n’avons que peu de sièges de conseillers 
(trois pour nous) et qu’il est donc parfois 
difficile d’assurer une présence dans toutes les 
commissions.
Des sujets d’importance ont été discutés en 
conseil en cette rentrée 2023, nous aurons 
l’occasion de revenir dessus prochainement, 
notamment en rappelant l’importance 
d’informer et de consulter les citoyens sur les 
projets structurants pour le territoire et les 
générations qui nous suivront.
valletentransition@protonmail.com

2014. Nous aurions pu être tentés de le faire, 
comme de nombreuses autres communes 
pour couvrir la hausse importante de nos 
dépenses, liée à l’inflation et à l’augmentation 
du coût de l’énergie. Nous confirmons notre 
volonté de ne pas le faire et c’est un choix fort 
de la municipalité. 
Nous préférons travailler à réaliser des 
économies, à réfléchir différemment lors de 
l’élaboration de certains projets.

le projet d’accueil d’un lycée dans le vignoble, 
par exemple. La centralité du football ne devra 
pas se faire au détriment des autres pratiques 
et dynamiques sportives, ni au détriment des 
autres rénovations nécessaires.
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